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DEL 2022/045 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’An deux mil vingt deux 

Le Mercredi 06 Avril à 19h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 26 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL, Martine BOUCHER, 

Jean-François LE MAT, Marie-Pierre GIRE, Guy FAOUCHER, Danielle LE GALL, 

Frédéric LE BEUX, Fabienne CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Anne LE GALL, Frédéric 

MICHEL, Marine SENECHAL, Jean-Pierre GUILLOU, Didier MORGANT, Delphine 

BOUGUENNEC, Michel GARO, Isabelle QUELVEN, Roland SAINT-JORE, Pascale 

DUFLEIT, Cédric GOUIFFES, Jacqueline SABATIER, Marie-Antoinette PEDRONO, 

Christian CARDUNER, Pierrette LE FLOCH, Marie-Josée CANEVET. 

 

ABSENT(S) EXCUSE (S) : Anne-Laure LE GRAND, Michel GARO, Jean Michel LEMIEUX, 

qui ont donné respectivement procuration à Danielle LE GALL, Jean-Pierre GUILLOU, 

Christian CARDUNER. 

 

Monsieur Cédric GOUIFFES a été élu Secrétaire. 

 

 

DEL 06.04.2022 / 2022/045 : DÉMISSION ET REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DU 

CCAS : 

 

Monsieur Le Maire informe l’assemblée délibérante que Madame CANEVET Marie-

Josée, élue de la liste « SCAËR, OSONS ET BATISSONS ENSEMBLE » a présentée par 

courrier en date du 22 Février 2022, reçu en mairie le 24 Février 2022, sa demande 

d’être démise de ses fonction de membre du Conseil d’Administration du CCAS. 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-4 à 

L.2122-7 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L.123-6, 

R.123-7, R.123-8 et R.123-9, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.123-6 et R.123-

7, 

 

Département du Finistère République Française 
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VU la délibération 2020/050 portant fixation du nombre de membres du conseil 

d’administration du CCAS du 17 06 2020, 

 

VU la délibération 2020/051 portant élection des membres du conseil 

d’administration du CCAS du 17 06 2020, 

 

Considérant que Madame CANEVET Marie-Josée avait été désignée pour siéger 

comme membre représentant la ville au sein du conseil d’administration du CCAS 

 

Considérant qu’afin de ne pas porter préjudice au bon fonctionnement du Conseil 

d’Administration du CCAS, il convient de procéder au remplacement du siège vacant, 

 

Sur proposition de M. LE GOFF, Maire de Scaër, l’assemblée délibérante est donc 

invitée à désigner Mme LE FLOCH Pierrette au sein du conseil d’administration du 

CCAS 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE 

 

DE DESIGNER Mme LE FLOCH Pierrette comme représentante de la Ville de Scaër au 

sein du conseil d’administration du centre communal d’action sociale en 

remplacement de Madame CANEVET Marie-Josée. 

 

DE RAPPELLER la liste de ses huit administrateurs du centre communal d’action 

sociale représentant la ville : 

 

Mme Marie Pierre GIRE 

Mme Danielle LE GALL 

M. Frédéric LE BEUX 

Mme Jacqueline SABATIER 

Mme Isabelle QUELVEN 

Mme Fabienne CAILLAREC 

 

M. Christian CARDUNER 

Mme Pierrette LE FLOCH 

 

Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 

 


